
ARRETE                  

DE NOMINATION  SUITE A DISSOLUTION DE PLEIN DROIT
(articles L 5214-21 et L 5211-41 du CGCT)

DE M……….. 

GRADE ……………. 

Le Président du ……………… (nom du nouvel établissement),

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 5214-21 et L.5211-41, 

Vu le code général de fonction publique,
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
Vu la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences « eau » et « assainissement » aux communautés de communes
Vu l’arrêté préfectoral ……………… portant transfert de la compétence « eau » ou « assainissement » auprès de ……………. (nom de l’EPCI) en date du ………………,
Vu les délibérations ……………. actant le principe du transfert de la compétence « eau » ou « assainissement » de ………………. (nom du syndicat de communes ou du syndicat mixte)
Vu le tableau des effectifs budgétaires,

Vu l’arrêté de (nom de l’établissement d’origine) …………… …………en date du ..........., classant M ................................. (nom et prénom de l’agent) au grade de .........................., ..….......échelon, Indice Brut......, Indice Majoré….. avec une ancienneté de .................,     
Considérant que le ……….. (nom du syndicat de communes ou du syndicat mixte) est totalement inclus dans le périmètre de la Communauté de Communes ………. (nom de l’EPCI)
Considérant qu’en application des dispositions prévues aux articles L 5211-41 et L5111-7 du CGCT, l’ensemble des personnels du syndicat dissous est réputé relever du nouvel établissement dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes et qu’ils conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application de l’article L 714-11 du code général de la fonction publique,
A R R E T E             

ARTICLE 1 :
M .......................... (nom et prénom de l’agent) est réputé relever du …………… (nom du nouvel établissement), à compter du ......, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes.

ARTICLE 2 :
Sa situation s’établit comme suit : 
M………….. est classé(e) dans le grade ……………., au …. échelon, Indice brut ……, Indice majoré ……., avec un reliquat d’ancienneté de ………, sur un poste à …. heures par semaine
ARTICLE 3 :
A compter de la date fixée à l’article 1er, l’intéressé(e) conservera, s'il y a intérêt, le bénéfice : 

- du régime indemnitaire qui lui était applicable dans son établissement d’origine à savoir……………………………. (indiquer le nom de la prime et le coefficient/montant) 

- ainsi que le cas échéant, à titre individuel, les avantages acquis en application de l’article L 714-11 du code général de la fonction publique, à savoir…………………………………….(indiquer le nom de la prime et le montant) 
- le cas échéant, le bénéfice de la participation employeur à la protection sociale complémentaire  dans les conditions définies à l’article L 5111-7 du CGCT, à savoir ……………………………………. (indiquer risque, et le montant de la participation et nature (convention ou label)) ;
ARTICLE 4 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans

dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    
  Notifié le ................      Signature de l'agent :   
Créé le 29 août 2019 – maj 2023

